
 

 

 

 

Mardi 7 avril 2026 

 

Rouen renouvelle sa 4ᵉ étoile du label  

Ville Éco-propre pour 2026-2028 

 

La Ville de Rouen renouvelle sa 4ᵉ étoile du label « Ville Éco-propre », décerné par 

l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU). Cette distinction nationale 

récompense la constance et l’efficacité des actions engagées par la Ville pour améliorer 

durablement la propreté et la gestion environnementale de l’espace public. 

Pour Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire de Rouen et 

Président de la Métropole Rouen Normandie, et Sonia 

TLICH, Adjointe en charge notamment de la  

propreté : « Renouveler cette 4ᵉ étoile est une 

reconnaissance importante du travail engagé depuis plusieurs 

années à Rouen. La propreté est une priorité quotidienne, qui 

mobilise fortement nos services, mais elle est aussi une 

responsabilité collective. Ce label valorise l’engagement des 

agents municipaux, mais aussi celui des habitants, 

commerçants et associations qui participent activement à 

l’amélioration de notre cadre de vie. Il nous encourage à 

poursuivre et amplifier nos efforts pour une ville toujours plus 

propre et agréable à vivre. » 

Décerné par l’AVPU, ce label repose sur des critères exigeants : évaluation indépendante du niveau de 

propreté, mobilisation citoyenne, actions collectives de nettoyage, implication de publics spécifiques, 

démarches numériques innovantes et développement d’initiatives favorisant l’appropriation de l’espace 

public. 

La Ville de Rouen s’est engagée dès 2018 dans la démarche portée par l’AVPU afin de disposer 

d’indicateurs objectifs pour mesurer l’évolution de la propreté sur son territoire. Depuis, la progression 

a été constante : une deuxième étoile obtenue en 2020, une troisième étoile en 2022, puis une 

quatrième étoile en 2023, aujourd’hui renouvelée pour la période 2026-2028. 

Cette reconnaissance s’appuie sur une politique ambitieuse et structurée menée depuis de nombreuses 

années. Chaque jour, les agents municipaux assurent l’entretien de l’espace public grâce à une 

organisation par secteurs, combinant interventions mécaniques et manuelles, avec une fréquence 

adaptée à la fréquentation des lieux. Le centre-ville bénéficie ainsi d’un nettoyage quotidien, tandis que 

l’ensemble du territoire fait l’objet d’un suivi régulier. 

 

 

 



 

 

 

 

 

Ces dernières années, la Ville a engagé un véritable changement d’échelle en matière de propreté : plan 

d’urgence propreté, modernisation du matériel de collecte, installation de corbeilles plus esthétiques et 

de plus grande capacité, développement du tri, déploiement d’outils numériques comme l’application « 

MonTri », et renforcement des actions de lutte contre les dépôts sauvages et les mégots. 

Cependant, l’espace public est aussi le reflet des comportements individuels. Les dépôts sauvages et 

autres incivilités viennent trop souvent compromettre l’efficacité des actions engagées. C’est pourquoi, 

la mobilisation citoyenne constitue également un pilier essentiel de cette démarche. À travers le 

programme « Mon Propre Quartier », la Ville de Rouen associe habitants, commerçants et associations 

à l’entretien de leur cadre de vie. La Brigade Environnement Propreté mène par ailleurs des actions 

régulières de sensibilisation et de contrôle, afin de rappeler les règles d’usage et encourager les 

comportements responsables. 

Au-delà de la qualité du nettoyage, cette 4ᵉ étoile récompense une vision globale de la propreté urbaine, 

intégrant les enjeux environnementaux, la réduction des émissions de CO₂, la gestion raisonnée des 

ressources et l’implication des citoyens. 

Dans cette dynamique d’amélioration continue, la Ville de Rouen se fixe désormais un nouvel objectif : 

l’obtention de la 5ᵉ étoile du label Ville Éco-propre. Cette ambition sera notamment soutenue par le 

recrutement prochain d’un responsable en charge des filières « Responsabilité Elargie du Producteur » 

qui aura pour mission d’assurer une traçabilité des déchets et des indicateurs, d’optimiser les filières de 

tri par le biais de conventionnements ou d’appels à projets, et de mettre en place des actions permettant 

de sensibiliser l’ensemble des acteurs aux bonnes pratiques. 

En renouvelant cette distinction pour la période 2026-2028, la Ville de Rouen confirme son ambition : 

faire de la propreté un levier majeur d’amélioration du cadre de vie et d’attractivité du territoire, au 

bénéfice de toutes les Rouennaises et de tous les Rouennais. 

  


